
 Elections municipales à Paris 2014 

Charte « Ensemble pour un même but ! » 

 

Je suis candidat(e) aux élections municipales de 2014 à Paris, 

et je prends, si je suis élu(e), les engagements suivants : 

Créer beaucoup plus de logements abordables en garantissant la mixité : 

En France, on estime à 3,6 millions le nombre de personnes mal-logées. 48.000 ménages sont reconnus 

prioritaires (DALO). A Paris, la demande de logement social, qui concerne près de 140.000 ménages, est 

croissante. Le nombre de demandeurs a en effet augmenté de 10,6% entre 2011 et 2012. Ainsi, même s’il 

augmente, le nombre de logements sociaux reste insuffisant (il représente 17,38 % des résidences principales), 

et très disparate d’un arrondissement à l’autre : + de 50% des HLM se trouve dans les 13
ème

, 19
ème

 et 20
ème 

; le 

7
ème

 , 8
ème

 6
ème

 et 16
ème

 enregistrent les taux les plus bas, avec 1,3%, 2% et 2,5% de logements sociaux.  

Le délai d’attente le plus long touche les ménages à faibles revenus. Quant aux personnes bénéficiaires du RSA, 

elles se voient peu attribuées d’offres, alors que l’accès à un logement pourrait débloquer leur situation. Il 

manque donc des logements abordables pour certaines catégories de ménages. 

Parce-que se loger dignement est un droit fondamental, des enfants et des adultes, qui conditionne l’exercice 

d’autres droits fondamentaux, je m’engage à faire de la construction de logements sociaux dans mon 

arrondissement une priorité, en mettant tout particulièrement l’accent sur la construction de logements dits très 

sociaux (PLAI et super PLAI).  

OUI / NON Précisions : ………………………………………………………………………………………….. 

Mettre en place une politique ambitieuse de captation de logements dans le privé :  

 User du droit de réquisition sur les logements vacants :  

A Paris, on dénombre 1 logement vacant sur 10.  

Pour faire face à la crise du logement, je m’engage à faire un état des lieux des logements vacants dans mon 

arrondissement, et à utiliser ce droit de réquisition, tout particulièrement dans les quartiers où la construction de 

logements sociaux est encore trop faible.  

 Développer l’intermédiation locative à destination de tous les publics :  

A Paris, le dispositif d’intermédiation locative, Louer solidaire, est une solution qui se développe de façon inégale 

d’un arrondissement à l’autre. De plus, il n’est ouvert qu’aux personnes hébergées en hôtel.  

Je m’engage à ouvrir le dispositif Louer solidaire à toutes les personnes qui peuvent bénéficier d’un logement 

autonome ; à mener dans mon arrondissement une politique incitative auprès des propriétaires privés pour faire 

connaître et développer le recours à ce dispositif. 

OUI/ NON Précisions :……………………………………………………………………………………………. 

Créer plus d’Hébergements d’insertion pour les personnes et familles sans domicile : 

 

En France, on constate une augmentation de 15% des demandes d’hébergement par rapport à 2012. A Paris, 

près de la moitié des demandes déposées auprès du 115 ne donnent pas lieu à un hébergement, faute de places 

disponibles. 27% des non-attributions concernent des familles. Par ailleurs, 86,8% des hébergements attribués 

par le 115 se font en centre d’hébergement d’urgence,12,7% à l’hôtel. 

Ainsi, malgré les places supplémentaires, il demeure un manque cruel de places d’hébergement et l’urgence 

reste de mise. 



Je m’engage à développer des places d’hébergement qui permettent aux personnes de se stabiliser dès le début 

de leur prise en charge, dans des conditions dignes. Je m’engage à diversifier les offres d’hébergement afin 

qu’elles soient adaptées aux besoins des familles, des couples, des hommes seuls qui ont un droit de garde 

alterné de leurs enfants, des personnes dont la seule difficulté est l’accès au  logement…  

Je m’engage à accueillir favorablement dans mon arrondissement les projets de création de centres 

d’hébergement d’insertion, des résidences sociales, des maisons relais …, et à rechercher et proposer des 

locaux ou des appartements dans le diffus. 

OUI/ NON Précisions :…………………………………………………………………………………………… 

Mettre en place une politique volontariste à l’égard des jeunes :  

La part des 18-24 ans vivant sous le seuil de pauvreté est très importante (22,5%).  

Je m’engage à ce que l’accès à l’allocation de 450 euros mensuel, dite « garantie jeune », soit rendu effectif pour 

les jeunes isolés et sans ressources, non couverts par le RSA. Et à favoriser l’accès à des activités sportives, 

culturelles  à un tarif très préférentiel.  

OUI/ NON Précisions :…………………………………………………… 

Garantir l’accès aux droits des ressortissants roumains et bulgares, en particulier les roms : 

A partir du 1
er

 janvier 2014, les ressortissants roumains et bulgares bénéficieront du même droit au séjour et au 

travail que tous les ressortissants de l’Union européenne. Cependant, on peut craindre que les pratiques 

discriminatoires ou les préjugés dont ils sont victimes demeurent.  

 

Je m’engage à leur garantir l’accès aux droits à la domiciliation, à la santé, à l’école, à l’emploi ; à trouver des 

solutions, en lien avec des associations expérimentées, pour éradiquer les bidonvilles par la mise en place de 

sites d’accueil et d’hébergement, de logements de transition (modulaires, logements passerelles), de relogement 

dans le diffus. 

 

OUI/ NON Précisions :……………………………………………………………………………………….. 

Favoriser les liens des personnes en situation de précarité avec leur quartier, et l’exercice de leur 

citoyenneté :  

Très souvent, les personnes hébergées se sentent « invisibles » dans leur quartier ; plus généralement les 

personnes qui vivent dans la précarité sont exclues de l’exercice de leur citoyenneté.  

Je m’engage à développer des initiatives pour qu’elles soient correctement informées (ex droit de vote), pour 

établir des liens avec les résidants des centres d’hébergement (ex invitation au conseil de quartier), pour 

développer les démarches participatives afin que l’avis des personnes en précarité soit pris en compte (ex 

participation à la commission logement de la mairie) ;  à rechercher des solutions qui permettent le maintien des 

liens entre les personnes hébergées et leur quartier : par exemple, à  être attentif dans les attributions de 

logements sociaux aux besoins de personnes hébergées dans mon arrondissement ; à permettre aux familles qui 

le souhaitent de poursuivre la scolarisation de leurs enfants dans leur établissement scolaire en cas de 

changement de domicile… 

OUI/ NON Précisions :…………………………………………………………………………………………… 

 

Nom, Prénom :…………………………………………………………………………….. 

Candidat à la Circonscription :…………………………………………………………….. 

Sur la liste :…………………………………………………………………………………… 

Fait à Paris le : ………………………………………………………………Signature :………… 

 


